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Parlement européen 
Commission des pétitions 
Secrétariat 
Rue Wiertz 
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Nantes le 1er juillet 2009 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
Veuillez recevoir, par ce colis, un CD sur lequel vous trouverez une pétition, et ses annexes, 
réalisée par l’association « Bretagne Réunie » et soutenue par les associations bretonnes, 
«Institut Culturel de Bretagne », « Eurominority », le « Collectif Breton pour la Démocratie et 
les Droits de l’Homme». 
 
Dans les prochains jours des habitant(e)s des cinq départements bretons participeront, via 
votre site Internet, à cette pétition collective. 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,  
Veuillez croire, Mesdames Messieurs, à nos meilleurs sentiments européens.  
 
 
Le Président de Bretagne Réunie   le secrétaire du Comité Local nantais 
         Jean-Yves BOURRIAU           Paul LORET 
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PETITION COLLECTIVE AU PARLEMENT EUROPEEN 

  
 
Pour satisfaire aux nouvelles dispositions de l’article 191 du règlement du Parlement 
européen, qui entreront en vigueur le premier jour de la prochaine période de session du 
parlement européen : 
 
-Le représentant de la pétition est : 
 

- Jean-Pierre LEVESQUE 
10 rue de l’Allier  
44230 Saint Sébastien sur Loire 
Bretagne 
France 

 06 62 71 42 48 
 jean-pierre.levesque@wanadoo.fr  

    
-Les suppléants sont :  
 

- Paul LORET 12 place du Pilori  
44000 Nantes 
France 

 06 64 33 91 21 
 ploret@free.fr  

 
- Mikael Bolloré-Pellé  

6 rue / straed François Menez 
29000 Quimper / Kemper 
France 

 02 98 90 51 67 
 bodlore@eurominority.eu

 
 
 
-vu le droit de pétition consacré à l’article 194 du traité CE. 
 
-vu la Résolution du Parlement européen du 26 mars 2009, P6-TA (2009)0192, sur 
l’application du droit communautaire sur la base des pétitions reçues. 
 
-vu la décision du Parlement européen du 6 mai 2009 sur la révision des dispositions du 
règlement concernant la procédure des pétitions (2006/2209(REG)) 
 
-vu la Charte européenne des droits fondamentaux de l’Union européenne, telle qu’adoptée le 
12 décembre 2007. 
 
-vu la Résolution du Parlement européen du 14 janvier 2009, P6-TA (2009)0019, sur la 
situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne (2004-2008). 
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-vu les innovations sur lesquelles les gouvernements des  Etats membres ont marqué leur 
accord en signant le 13 décembre 2007, le traité de Lisbonne et au premier desquelles figure 
l’octroi d’un caractère juridiquement contraignant à la Charte des droits fondamentaux, et 
l’obligation d’adhérer à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.   
 
-vu la déclaration du 27 février 2008 du Haut Commissaire aux Minorités Nationales de 
l’OSCE, « High Commissioner helps set legal Standard for the use of flags ». 
 
-vu la Recommandation 1811 (2007) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, 
Régionalisation en Europe. 
 
-vu les dispositions de la Convention cadre pour la protection des Minorités nationales, et 
notamment son article 3. 
 
-Vu la Charte culturelle de Bretagne, mise en place entre l’Etat français et les cinq 
départements bretons, en 1977, aux termes de laquelle l’Etat française s’engage à reconnaître 
et promouvoir l’identité bretonne des cinq départements bretons, y compris la Loire-
Atlantique, actuellement intégrée dans la région des Pays de la Loire.      
 
 
 
A. Considérant que le principe de la pétition permet aux citoyens et résidents européens 
d’obtenir un règlement non judiciaire de leurs griefs lorsque ces derniers portent sur des 
questions relevant du domaine de compétence de l’Union européenne. 
 
B. Considérant que l’article 6, paragraphe 1, du traité sur l’Union européenne stipule que 
‘L’Union est fondée sur les principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que de l’Etat de droit, principes qui sont 
communs aux Etats membres ». 
 
C. Considérant qu’à l’article 6, paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne, l’Union 
s’engage à respecter les droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 
D. Considérant que l’article 7 du traité sur l’Union européenne prévoit des procédures par 
lesquelles l’Union peut répondre aux violations des principes énoncés à l’article 6, paragraphe 
1, et rechercher des solutions. 
 
E. Considérant que l’article 7 autorise également le Parlement à présenter une proposition 
motivée au Conseil pour déterminer s’il existe un risque clair de violation grave par un Etat 
membre, où d’une région administrative de cet Etat membre des valeurs sur lesquelles 
l’Union est fondée. 
 
F. Considérant que toute politique d’imposition d’une identité à une personne où à groupe de 
personnes est inadmissible, et que les politiques d’assimilation forcée n’existent plus dans les 
Etats membres de l’Union européenne, sauf dans le Sud de la Bretagne, en Loire-Atlantique, 
où la région administrative dite « Pays de la Loire » tente d’imposer une nouvelle identité 
régionale dite « ligérienne » inventée par ses services.   
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G. Considérant que les signes et symboles sont de puissants vecteurs de l’expression 
identitaire pour beaucoup d’individus et de groupes minoritaires, et que les drapeaux touchent 
le cœur et l’âme de beaucoup de personnes. 
 
H. Considérant que le drapeau breton dit « gwenn-ha-du » « blanc et noir » (voir annexe 1), 
représentant l’intégralité du territoire de la Bretagne, est désormais utilisé par l’ensemble des 
bretons, y compris par de nombreuses collectivités territoriales dont le Conseil Régional de 
Bretagne, le Conseil Général de la Loire-Atlantique, de nombreuses municipalités des cinq 
départements bretons, dont la ville de Nantes, capitale historique de la Bretagne. 
 
I. Considérant que le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, et le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales français, viennent de mettre en place par arrêté du 9 février 2009, un système de 
nouvelles plaques d’immatriculation pour les véhicules terrestres à moteur,à compter du 15 
Avril 2009, en imposant un identifiant territorial. 
 
 
 J. Qu’en infraction avec les dispositions de l’article 9 de l’Arrêté du 11 février 2009, Le 
ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire et le  ministère de l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales français 
ont autorisé la Région administrative Bretagne, a utiliser le drapeau breton au lieu du logo 
régional, sur les plaques d’immatriculation des véhicules terrestres à moteur, et ce 
conformément au vote du Conseil Régional de Bretagne, qui précisa que par ce choix, le 
Conseil Général de la Loire-Atlantique pourrait adopter le drapeau breton. 
 
K. Considérant que le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, et le ministère de l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales français  imposent aux habitants de la Loire-Atlantique, le port sur les plaques 
d’immatriculation de leurs véhicules, du logo de la nouvelle région dite  des Pays de la Loire, 
dont personne ne connaît la signification, au lieu du drapeau breton, que cette attitude 
s’analyse comme un blocage  institutionnel  de la reconnaissance de l’identité bretonne des 
habitants de la Loire-Atlantique, et constitue une ingérence d’une autorité publique, pour 
cause de découpage administratif, dans la liberté de pensée et de conscience des habitants de 
ce département. 
 
L. Considérant que la réponse du Ministère de l’Intérieur de l’Outre-mer et des Collectivités 
territoriales  français, faite le 18 décembre 2008 (voir annexe 3) à l’association 
« BRETAGNE REUNIE » (voir annexe 2) autorisant la pose d’adhésifs sur la carrosserie des 
véhicules à côté de la plaque officielle portant le logo de la région des Pays de la Loire, est 
grotesque et vexatoire car de nature  
- à démontrer que les bretons seraient stupides en se satisfaisant d’une telle autorisation, car 
elle est inutile, chaque propriétaire de véhicule terrestre à moteur peut coller un adhésif sur 
celui-ci,  représentant le drapeau de son choix, dès lors qu’il n’est pas mis sur la plaque 
d’immatriculation. 
- à démontrer qu’en Loire-Atlantique, le port du drapeau breton où les symboles bretons  
n’étaient pas autorisés jusqu’à ce jour.      
- à démontrer qu’en Loire-Atlantique, le logo des Pays de la Loire est un identifiant territorial 
supérieur au drapeau breton. 
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M. Considérant que cette attitude qui touche à l’identité et la dignité des habitants de la Loire-
Atlantique s’inscrit dans une politique d’assimilation forcée à une nouvelle identité dite 
« Ligérienne » que tentent d’imposer les services de communication de la nouvelle région des 
Pays de la Loire,  et qu’elle est inadmissible et discriminatoire pour la grande majorité des 
habitants de la Loire-Atlantique qui restent très attachés à leur identité bretonne, que cette 
discrimination est d’autant plus importante que les autres bretons  des autres départements 
bretons sont autorisés à porter le drapeau breton. 
 
N. Considérant que cette interdiction imposée aux bretons de la Loire-Atlantique, par le 
ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire et le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales français 
est constitutif d’une violation grave et persistante des valeurs défendues par l’Union 
européenne dans le domaine des droits de l’homme et plus particulièrement dans le cadre de 
la protection des personnes appartenant à des minorités nationale, et que même si l’Etat 
français n’est pas signataire de la Convention-cadre pour la protection des minorités 
nationales, il ne peut s’exonérer de son obligation de respect et de promotion de l’identité de 
ses propres minorités nationales dont la Bretagne, et ce, sur ces cinq départements. 
 
O. Considérant que l’interdiction faite aux habitants de la Loire-Atlantique par le ministère de 
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire, et le 
ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales  français est d’autant 
plus vexatoire, que le Président de la République française, Monsieur Nicolas SARKOZY, 
s’est engagé récemment à réformer les territoires des collectivités territoriales françaises, en 
évoquant le possible retour de la Loire-Atlantique dans sa région d’origine la Bretagne, 
mettant ainsi fin à la partition imposée depuis le 30 juin 1941 par le Régime collaborationniste 
de Vichy, et toujours maintenue malgré  les vœux de réunification administrative des 
collectivités territoriales bretonnes ( Conseil Régional de Bretagne et Conseil Général de la 
Loire-Atlantique).  
 
P. Considérant que l’attitude du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités 
territoriales  français est d’autant plus discriminatoire, puisqu’il déclare  sur son site officiel, 
http://www.interieur.gouv.fr. que chaque français, avec ce système pourra afficher ses racines, 
alors qu’il interdit ce droit aux habitants de la Loire-Atlantique, dont personne ne peut nier les 
racines bretonnes, sauf à faire du révisionnisme historique. 
 
Q. Que le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire et le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales français, en invoquant dans l’arrêté du 9 février 2009, les directives européennes 
pour justifier le changement des plaques, ignorent les valeurs fondamentales promues et 
défendues  par l’Union européenne, en violant les droits et libertés fondamentales des 
habitants de la Loire-Atlantique. 
 
R. Considérant que l’évocation de directives européennes dans l’arrêté, d’application 
discriminatoire,  par le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, et le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales français, est de nature à porter atteinte à l’image de l’Union européenne, dans le 
département breton de la Loire-Atlantique, qui a pourtant soutenu par ses votes le Traité de 
Maastricht et le Traité de Rome.  
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EN CONSEQUENCE : 
 
Le signataire de la présente pétition demande à la commission des pétitions, conformément 
aux dispositions actuelles et nouvelles dispositions des articles 191 et 192 du règlement du 
Parlement européen, qui entreront en vigueur lors de la prochaine période de session, de 
déclarer recevable la présente pétition. 
 
Et conformément aux nouvelles dispositions de l’article 192, qui entreront en vigueur lors de 
la prochaine session du Parlement européen, le signataire demande que le représentant où ses 
suppléants désignés dans la pétition, puissent être invités à être présents, et à participer aux 
réunions de la Commission si la pétition y fait l’objet d’une discussion  et y prendre la parole 
auprès autorisation du président de la commission. 
 
Le signataire demande que la Commission élabore un rapport d’initiative conformément à 
l’article 45, paragraphe 1, du règlement et présente une proposition de résolution succincte au 
Parlement  tendant à imposer au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire et au ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales français, l’obligation pour les habitants de la Loire-Atlantique, 
comme les autres bretons des autres départements bretons, à porter sur leurs véhicules 
terrestres à moteur le drapeau breton avec les mentions BRETAGNE/BREIZH. 
 
Le signataire demande que dans le cadre de l’examen de la pétition, de la constatation des 
faits où de la recherche d’une solution, la commission puisse organiser, si elle le souhaite, des 
missions d’information en France et dans la région administrative dite « Pays de la Loire », 
notamment sur sa politique d’assimilation forcée. 
 
Le signataire demande que la Commission puisse demander, si elle le souhaite, au président 
de transmettre son avis ou sa recommandation à la Commission, au Conseil et aux autorités de 
l’Etat français, en vue de faire entreprendre une action ou de recevoir une réponse.  
 
 
 
A défaut, le signataire demande que cette question, soit évoquée très rapidement dans les 
débats sur des cas de violations des droits de l’Homme, de la démocratie et de l’Etat de droit, 
en fin de la prochaine séance plénière, conformément aux dispositions de l’article 115 du 
règlement du Parlement Européen.    
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IDENTITÉ DES ASSOCIATIONS  
 
 
 
Bretagne Réunie 
BP 49032 
44090 Nantes / Naoned 
France 
Tél : +33 (0)6 32 01 86 07 
Site Internet : www.cuab.org  
Courriel : contact@cuab.org  
 
Fédère  48 associations culturelles, des entreprises, des acteurs de la société civile et des adhérents 
individuels (environ 800) 5000 Élus ont signé la Charte de réunification proposée. 
But social : La reconnaissance comme collectivité territoriale d'une région Bretagne formée des 
actuels Départements des Côtes d'Armor, du Finistère, de l'Ille-et-Vilaine, de la Loire-Atlantique 
et du Morbihan. Art.1 des statuts  
 
 
 
Institut Culturel de Bretagne - Skol-Uhel ArVro * 
6 rue Porte Poterne / 6 straed an Nor Bostern 
56000 Vannes / Gwened 
France 
Tél/Fax : +33 (0)2 97 68 31 10 
Site Internet : www.institutcultureldebretagne.com
Courriel : icb.suav@wanadoo.fr
 
Regroupe 500 membres dont 78 associations, le tout cumulant 12000 membres environ.
But social : Développer et  diffuser la culture bretonne dans son acception la plus large et la plus 
diversifiée.   
 
 
 
Collectif breton pour la Démocratie et les Droits de l’Homme 
Galv Karaez  - Appel de Carhaix 
Kervouziern Kreiz 
29510 Landudal 
France 
Tél./Fax : +33 (0)2 98 57 41 98 
Site Internet : www.collectifbreton.eu
Courriel : anj.gaet@gmail.com  
 
Regroupe des personnes physiques : 250 membres. 
But social : Point 1 : La mise en conformité de la constitution française avec les normes 
européennes et internationales en ce qui concerne les droits de l'Homme en Bretagne. 
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Eurominority 
6 straed / rue François Menez 
29000 Kemper / Quimper 
Breizh / Bretagne 
France 
Tél : +33 (0)2 98 90 51 67 
Courriel : bodlore@eurominority.eu
 
  
Eurominority - Organisation pour les Minorités européennes est une association de promotion 
des Nations sans État et des minorités nationales en Europe. Elle a pour objectif la diffusion 
d'informations sur les minorités grâce aux recherches effectuées par un réseau de correspondants 
en Europe. Eurominority met a disposition une base de données sur 93 minorités en Europe et a 
édité depuis sa création plus de 300 articles sur la situations de ces dernières. 
But social : Cette association a pour but la recherche sur les minorités, peuples, groupes ethniques 
et territoires spécifiques en Europe, la création d’une base de données, la diffusion d’information 
et toutes actions permettant la promotion de ces entités. Art.2 des statuts  
 
 

Toutes les associations plaignantes sont de droit français. 
 
* Ces personnes morales, Conseil Culturel  et Institut Culturel de Bretagne, ont été reconnues comme légitimes 
expressions de la personnalité culturelle de la Bretagne, notamment par la Charte Culturelle de Bretagne signée par 
l'État français et les cinq Départements bretons, mise en place en 1978 et les instituant. Les deux autres 
organisations sont apparues après cette date. 
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Annexe 1 page 1 
 

Le Gwenn ha Du : drapeau de la Bretagne  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gwenn ha du, est le nom don
siècle dernier. 
Il est aujourd'hui reconnu par 
de la Bretagne. Il flotte aujou
bâtiments publics (ex : Hôtel 
et européen, de propriétés p
sportifs, politiques et culturels
Le Gwenn ha Du est apposé su
sur l’emballage d’un grand no
Il est utilisé aussi par les Breto
 
* Jean-Loup Chrétien, spation
* François Pinault pose un 
l’inauguration de son musée d
* Les routes bretonnes emprun
* La plupart des navigateurs b
  
Les neuf bandes égales représe

- Les 4 blanches représe
Vannetais. 

- Les 5 noires ceux de H
Saint-Malo et de Dol.  

Le canton d’honneur est fait d
Bretagne, dont Nantes fut la « 
Ce champ est emprunté à l’éte
Bretagne. 
Depuis cette date, l’herm
particulièrement des Nantais f
bretonne la plus herminée.  
 
 
 
 

 

né au drapeau breton et signifie "Blanc et Noir". Il fut créé au 

toutes les Bretonnes et tous les Bretons comme l’emblème fort 
rd'hui sur le fronton de beaucoup de mairies, d’institutions, de 
du département de Loire-Atlantique) à côté du drapeau français 
rivées. Il est aussi l’invité de nombreux événements festifs, 
. 
r une multitude de produits ordinaires et touristiques mais aussi 

mbre de produits alimentaires. 
ns expatriés dans le monde comme signe de reconnaissance.  

aute français, l'a même emporté avec lui dans l'espace. 
Gwenn ha Du au fronton du Palais Grassi à Venise pour 

’arts modernes. 
tées par le tour de France sont jalonnées de Gwenn ha Du. 

retons le hissent en tête de mât.    

ntent les 9 pays historiques de Bretagne : 
ntent ceux de Basse-Bretagne : Cornouaille, Léon, Trégor et 

aute-Bretagne, Pays Nantais, Rennais, de Saint-Brieuc, de 

’un champ d’hermines innombrables symbolisant le Duché de 
capitale ». 
ndard d’hermine plain  créé en 1316 par le Duc Jean III de 

ine est devenue l’ « attribut » des Breton(ne)s et plus 
aisant ainsi de Nantes, avant le décret du 30 juin 1941, la ville 
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Annexe 1 page 2 
 
 

Les 9 Pays historiques de la Bretagne 
 
 

Pays Vannetais 

Pays de 
Cornouaille 

Pays de  
Nantes 

Pays de 
Rennes 

Pays de 
St Brieuc

Pays de  
St Malo

Pays de  
Dol 

Pays du 
Trégor 

Pays du 
Léon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les limites de ce territoire sont restées inchangées durant  ces 10 derniers siècles jusqu’au 
décret du 30 juin 1941 promulgué par le régime de Vichy, faisant ainsi de la Bretagne l’une 
des plus anciennes régions d’Europe.  
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Annexe 2 : lettres adressées au Ministre de l’Intérieur, au Président de la 
République et au Secrétaire d’Etat chargé des affaires étrangères et des Droits de 
l’Homme  
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Réponse de Madame le Ministre de l’Intérieur 
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Annexe 2 : lettre adressée au Président de la République 
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Annexe 2: lettre adressée au secrétaire d’état des Droits de l’Homme 
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Annexe 3 page1  Réponse du Préfet, Secrétaire général adjoint Directeur de 
la modernisation et de l’action territoriale 
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